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LE PREFET 
De la Région de Haute-Normandie 

Préfet de la Seine-Maritime 

ARRETE 

Objet : SYNDICAT DE COPROPRIETE DU CENTRE COMMERCIAL SAINT-SEVER ROUEN 

Régularisation d’une activité de production de froid 

Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L-511-1 et suivants relatifs aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

Le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris Pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 codifiée relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

La demande en date du 28 novembre 2003, par laquelle le SYNDICAT DE COPROPRIETE DU CENTRE COMMERCIAL SAINT-SEVER a sollicité l'autorisation de poursuivre, à titre de régularisation, l'exploitation d'une activité de production de froid implantée sur le territoire de la commune de Rouen, Centre Commercial Saint-Sever 

Les plans et autres documents joints à cette demande, 

L'arrêté préfectoral du 5 mai 2004 annonçant l'ouverture d’une enquête publique d'un mois du 15 juin 2004 au 15 juillet 2004 inclus, sur le projet susvisé, désignant M. René SALMON comme commissaire enquêteur et prescrivant l'affichage dudit arrêté aux lieux habituels d'affichage des actes administratifs de la ville de ROUEN ainsi que dans le voisinage des instaliations projetées, et dans les communes situées dans le rayon d'affichage fixé par la nomenclature des installations classées, 

Les certificats des maires des communes concernées constatant que cette publicité a été effectuée, 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour ieur gestion, d'un traitement informatisé. Le droit d'accès au fichier et de rectification prévu par l'article 27 de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la Préfecture. 7 place de la Madeleine - 76036 ROUEN Cedex - 02 32 76 50 00 - serveur vocal 08 21 80 30 76 (0.12 €/mn) Site Internet : hitp:\\www.seine-maritime.pref. gouv.fr



Préfecture de Ia Seine-Maritime 

Le procès-verbal de l'enquête, 

L'avis du commissaire enquêteur, 

L'avis du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

L'avis du directeur départemental de l'équipement, 

L'avis du directeur, chef du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et de la protection civile, 

L'avis du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

L'avis du directeur départementai du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle, 

L'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

L'avis du directeur régional de l'environnement, 

Les délibérations du conseil municipal de ROUEN du 2 juillet 2004, 

Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 19 octobre 2004, 

La délibération du conseil départemental d'hygiène en date du 9 novembre 2004, 

CONSIDERANT : 

Qu'aux termes de l'article L-512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Que le SYNDICAT DE COPROPRIETE assure la gestion des unités techniques desservant le CENTRE COMMERCIAL SAINT-SEVER de ROUEN, 

Que l'exploitant utilise la production de froid nécessaire à la climatisation des parties 
communes et privatives, 

Qu'il exploite également un groupe électrogène, un stockage de fioul domestique 
alimentant le groupe électrogène et des transformateurs, 

Que les groupes froid fonctionnent en moyenne six mois par an : cette durée dépend | des conditions climatiques, 
: 

Que les installations sont implantées en sous-sol {niveau 1} du CENTRE COMMERCIAL SAINT-SEVER de ROUEN 

Qu'à cet effet, l'impact visuel est nul, 

Que s'agissant de l'impact sur l'eau, l'exploitant consomme environ 10 000 r° par an, 

Que l'ensemble des rejets du CENTRE COMMERCIAL, (y compris les eaux de purge des groupes froid) est dirigé vers le réseau collectif d'assainissement de la Communauté d'Agglomération Rouennaise pour être traité dans la station d'épuration Émeraude de PETIT-QUEVILLY,
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Article 1 : 

Article 2 : 

Article 3 : 

Article 4 : 

Que pour limiter les risques de légionelles, Fexploitant utilise un traitement par biocide en continu, 

Que les déchets générés par le fonctionnement des installations sont constitués principalement d'huiles usagées provenant des vidanges des pompes et du groupe électrogène, 

Que ces huiles sont récupérées par des filières agréées, 

Que concernant les études de dangers, le risque principal est l'incendie, 

Que des mesures compensatoires ci-après sont mises en œuvre : 

+ les locaux techniques sont isolés des autres locaux par des parois coupe-feu de degré de 2 heures, 
& le local renfermant les groupes froid est équipé d'un système d'extinction automatique (sprinkler), 
# les locaux techniques ne sont pas à proximité immédiate de la partie du CENTRE COMMERCIAL recevant du public, 

le CENTRE COMMERCIAL bénéficie de la présence permanente de deux 
pompiers, 

Qu'il y a lieu en conséquence de faire application à l'encontre de l'exploitant des dispositions prévues par l'article L-512.3 du Code de l'Environnement, 

ARRETE 

Le SYNDICAT DE COPROPRIETE DU CENTRE COMMERCIAL SAINT-SEVER est autorisé à poursuivre, à titre de régularisation, l'exploitation de son activité de production de froid implantée à Rouen. 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions d'exploitation ci-annexées. 

En outre, Fexpioitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre II (titre II) - parties législatives et réglementaires - du Code du Travail, et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par Finspection du travail pour l'application de ces règlements. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution, Par ailleurs, ce même arrêté devra être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur de l'établissement. 

Le présent arrêté ne préjudicie en rien aux dispositions du code de l'urbanisme. Dans l'hypothèse où un permis de construire est nécessaire, son instruction doit faire l'objet d’une demande distincte.
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Article 5 : 

Article 6 : 

Article 7 : 

Article 8 : 

Article 9 : 

Article 10 : 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de 
l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail et des services d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la 
salubrité publiques. 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire du présent arrêté pourra faire l'objet des sanctions prévues à l'article L-514.1 du Code 
de l'Environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les 
tribunaux compétents. 

Sauf le cas de force majeur, le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation 
n'a pas été exploitée pendant deux années consécutives. 

AU cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou 
Son représentant devra en faire la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois 
suivant la prise en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l’activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au moins un mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à l'article 34.1 du décret précité du 21 septembre 1977 modifié, et de prendre les mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L-511.1 du Code de 
l'Environnement. 

Conformément à l'article L-514.6 du Code de l'Environnement, la présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et de quatre ans pour les tiers à compter du jour de sa publication. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le maire de ROUEN, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Haute- Normandie, les inspecteurs des installations classées, le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, ainsi que tous agents habilités des services précités et toutes autorités de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum d’un mois à la porte de la mairie de ROUEN. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces légales du département. 

TT 
-—< - / Le Préfet Souris PAS Ef par aers 

/ Ve ecrit ke    
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: ROUE:      Prescriptions complémentaires annexées à l’ arrêté préfe a En per 
en date du 26 hey 2004 G 

Syndicat de Copropriété 
Centre Commercial Saint-Sever Claude MOREL 

76046 ROUEN CEDEX 1 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

1. OBJET 

1.1.Installations autorisées 

| L'autorisation d'exploiter, sous réserve des dispositions du présent arrêté, sur le territoire de la commune de ROUEN, vaut pour les installations désignées dans le tableau ci-dessous, incluses dans le périmètre de l'établissement visé en entête. 

1.2. Liste des installations 

Les activités de l'établissement sont soumises à autorisation préfectorale et relèvent des rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées : 

  

    Réfrigération ou compression 
(installations de) fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 10° 

2 groupes pour la production d'eau 
glacée fonctionnant au fréon R134a 

Pa, comprimant ou utilisant des fluides À de W Fssance respective de 300 KW ct 
ni inflammables ni toxiques, la 
puissance absorbée étant supérieure à 
500 KW. Soit une puissance totale de 875 KW. 
  1432-2 Liquides inflammable s (stockage en Stockage de 5 200 1 de fioul domestique. réservoirs manufacturés de), L ir NC représentant une capacité équivalente 

totale inférieure à 10 m°. 
2910-A | Combustion à l'exclusion des 

installations visées par les rubriques 

Soit une capacité équivalente de 1,04 m°. 

  

167C et 322 B4. 
Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls où en mélange, du Groupe électrogène alimenté au fioul 
gez naturel, des gaz de pétrole NC |domestique (fonctionnant en secours) 
liquéfiés, du fioul domestique, du d'une puissance de 630 KW. 
charbon, des fiouls lourds ou la 
biomasse, la puissance thermique 
maximale de l'installation étant 
inférieure à 2 MW.           
  

À : AUTORISATION NC : NON CLASSÉE
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2. CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

2.1. Conformité au dossier et modifications 

Les installations objets du présent arrêté seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et documents du dossier de demande d'autorisation non contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Toute modification apportée par le demandeur, à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.2. Déclaration des incidents et accidents 

Les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du titre 1° du livre V du Code de l'environnement devront être déclarés dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées conformément aux dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

2.3. Prévention des dangers et nuisances 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté devra être immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

2.4, Consignes d'exploitation 

La liste récapitulative des consignes à établir en application du présent arrêté est la suivante : 

      5.2.1. / 5.2.2. Consignes d'exploitation et de sécurité 

  
5.7. Poste de déchargement       
  

2.5. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits utilisés ou stockés dans les installations. 

     



2.6. Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants et qui doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées : 

+ le dossier de demande d'autorisation, des études d’impact et de dangers : 
+ les plans tenus à jour ; 

l'arrêté préfectoral d'autorisation : 
les consignes définies au $ 2.4. : 
les résultats des mesures de contrôle, des rapports de visite réglementaires et 
les justificatifs d'élimination des déchets. 

2.7. Réglementation générale - Arrêtés ministériels 

Les dispositions des textes ci-dessous sont notamment applicables de façon générale à toutes les ‘installations et à l'ensémble de l'établissement {elles ne font pas obstacle à l'application des dispositions particulières prévues aux titres suivants) : 

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

+ Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

+ Arrêté du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction de rejet dans les eaux 
souterraines. 

+ Décret du 7 décembre 1992 et arrêté du 10 février 1993 relatifs à la 
récupération de certains fluides frigorigènes utilisés dans les équipements 
frigorifiques et climatiques. 

+ Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre 
de certaines installations classées. 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits aériens émis dans 
l'environnement par les installations classées pour Îa protection de 
l’environnement. 

+ Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à autorisation. 

*__ Arrêté du 12 janvier 2000 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant 
le confinement des fluides rigorigènes utilisés dans les équipements 
Sigorifiques et climatiques.



2.8. Insertion dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Cette disposition 
s'applique notamment à l'aire de dépotage de fioul et aux tours aéroréfi gérantes. 

3. PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

GÉNÉRALITÉS : 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans 
lPenvironnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs 
caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées. 

3.1. Prévention de la pollution de l'eau 

3.1.1. Prévention des pollutions accidentelles 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y 
avoir, même en cas d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou 
polluantes pour l'environnement vers les égouts ou le milieu naturel. 

3.1.2. Canalisations - Transport des produits 

Les canalisations de transport de fluides dangereux, polluants ou toxiques et de collecte d'effluents 
pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des 
produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et faire 
l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles sont installées et exploitées de manière à éviter tout risque de pollution accidentelle. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement 
doivent être aériennes. 

Leur cheminement doit être consigné sur un plan tenu à jour et elles doivent être repérées in situ conformément aux règles en vigueur (norme NFX 08.100 ou arrêté ministériel du 4 novembre 1993 relatif 
à la signalisation de sécurité et de santé au travail). 

Toutes dispositions sont prises pour préserver l'intégrité des canalisations vis-à-vis des chocs et 
contraintes mécaniques diverses. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement, et notamment des produits de traitement des circuits de refroidissement, doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des contenants. 

 



3.1.3. Stockages 

Cette disposition n'est pas applicable aux Capacités de traitement des eaux résiduaires. 

3.1.3.1. Volume de rétention 

Tout récipient susceptible de contenir des produits liquides polluants doit être associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand récipient, 
+ 50 % de la capacité globale des récipients associés. 

Pour les stockages en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à lPexception des lubrifiants, 50 % de la - Capacité totale des fûts. - ce : ce cree ‘ - 
+ dans les autres cas : 20 % de la capacité totale des fûts ; 
* dans tous les cas 800 litres minimums ou égale à la capacité totale lorsque celle-1à est inférieure à 800 litres. 

L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétention soient disponibles en permanence. 

3.1.3.2. Conception des rétentions 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. Le dispositif d'obturation équipant la cuvette de rétention doit présenter ces mêmes caractéristiques et être maintenu fermé, 

Les produits récupérés en cas de déversement dans la cuvette de rétention ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 

Ces dispositions sont applicables en particulier aux groupes froids, compresseurs, transformateurs et groupe électrogène, aux stockages d'huiles neuves et usagées et de fioul domestique. 

3.1.3.3. Autres dispositions 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que tout produit, toxique, corrosif ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides, liquides ou liquéfiés doivent être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 
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L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation. 

À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères > 
très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y à lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.1.4. Prélèvements et consommation d'eau 

3.1.4.1. Limitation de la consommation d’eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau. 

3.1.4.2. Prélèvements 

L'eau consommée provient exclusivement du réseau d'alimentation en eau potable de la ville de  RoGé” Rene de pes der da nes . 

La consommation d'eau pour les installations de production de froid ne dépassera pas 10 000 m°/an. 

L'installation de prélèvement doit être munie d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif doit être relevé hebdomadairement. Ces résultats doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé. 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable est conforme à l'article 4,5 du présent arrêté. 

3.1.5. Définition des rejets 

3.1.5.1. Identification des rejets 

Les différentes catégories d'effluents rejetés sont les eaux vanne et les eaux de purge ou de vidange des groupes froid. 

3.1.5.2. Baux de purge et de vidange 

Les eaux de purge et de vidange des groupes froid sont évacuées conformément à l'article 4.10 du présent arrêté. 

Elles sont rejetées dans le réseau collectif d'assainissement de la Communauté d'Agglomération Rouemnaise (C.A.R.) pour être traitées dans la station d'épuration Emeraude de Petit Quevilly. 

3.1.5.3. Eaux vannes 

Les eaux vannes doivent être traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur. 

3.1.6. Eaux d'extinction incendie 

Les eaux d'extinction d'incendie résultant d'un sinistre éventuel doivent pouvoir être retenues intégralement sur le site via la mise en charge des réseaux d'évacuation par arrêt des pompes de relevage avant rejet dans le réseau collectif d'assainissement.
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Ces eaux seront contrôlées avant rejet dans le réseau d'eaux pluviales ou évacuation adaptée. 

3.2. Prévention de la pollution de l'air 

3.2.1. Émissions de polluants - Brûlage 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émissions de fumées épaisses, de buées, de suies, de poussières, de gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à ia production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

Notamment, tout brûlage à l'air libre est interdit 

3.2.2. Évacuation - Diffusion 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits doit être tel qu'il ne pourra à aucun moment ÿ avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. 

En particulier, le débouché à l'atmosphère des gaz de combustion du groupe électrogène est placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

3.2.3. Installations de réfrigération 

Les entreprises de maintenance des installations de réfrigération doivent être inscrites sur le registre préfectoral en application des dispositions du décret n° 92.1271 du 7 décembre 1992. 

Un contrôle d'étanchéité et de niveau de fluide dans les installations de réfrigération doit être réalisé au moins une fois par an par Les entreprises précédemment définies. 

L'exploitant doit établir, pour chaque opération (contrôle d'étanchéité, réparations, etc.) effectuée sur les équipements utilisant des fluides figorigènes, une fiche d’intervention. 

Cette fiche d’intervention indique : 

© la date et la nature de l’intervention dont les équipements font l’objet, 
© la nature et le volume du fluide récupéré, 
> le volume du fluide éventuellement réinfroduit, 
> la localisation des fuites potentielles sur les circuits des installations. 

Les appareils utilisant des fluides fi gorigènes doivent porter une plaque signalétique précisant la nature et la quantité du fluide figorigène qu'ils contiennent lorsque cette dernière est connue à 1 ’occasion des opérations de maintenance par exemple (vidange complète). 

Dans le cas d’un changement d’utilisation de fluide Higorigène, l'exploitant veillera à ce que le nouveau fluide frigorigène favorise peu l’effet de serre et ne soit pas destructeur de la couche d’ozone. 

 



3.2.4, Odeurs 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant des installations. 

3.3. Recyclage et élimination des déchets 

3.3.1. Prévention 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour limiter la production de déchets, sous produits et résidus de fabrication, tant en quantité qu'en toxicité, et pour assurer une bonne gestion des déchets. 

Une information et des inscriptions doivent être réalisées à l'attention du personnel pour toutes les 
opérations ayant trait à la collecte, au tri, à la manutention et au stockage des déchets. 

3.3.2. Stockage des déchets avant élimination 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, le stockage temporaire des huiles usagées est réalisé sur des cuvettes de rétention étanches dont la capacité est définie au $ 3.1.3. 

3.3.3. Élimination 

Les déchets industriels sont éliminés dans des installations régulièrement autorisées au titre 1° du livre V du Code de l'Environnement modifié, dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en prouver l'élimination sur demande de l'inspecteur des 
installations classées. 

L'exploitant doit justifier du caractère ultime, au sens de l'article L541 du code de l’environnement, 
des déchets mis en décharge. 

3.3.4. Transport et transvasement 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dont il emploie les services respectent les règles de l'art en matière de transport (notamment règlement sur le transport des matières dangereuses pour les déchets industriels spéciaux), de transvasement, ou de chargement. 

En application du principe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume. 

3.3.5. Registre 

L'exploitant tient une comptabilité régulière et précise des déchets produits par son établissement.  
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À cet effet, un registre sur lequel sont rapportées les informations suivantes est tenu à jour : 

+ natures et quantités des déchets de l'établissement, en distinguant les déchets 
d'emballage, 

* classification des déchets suivant l’annexe Il du décret n° 2002-540 du 18 avril 
2002 relatif à la classification des déchets, 

+. dates des différents enlèvements pour chaque type de déchets, 

+ identité des entreprises assurant les enlèvements de déchets, 

+ identité des entreprises assurant le traitement, 
+ adresse du centre de traitement, mode d'élimination, 

+ les termes du contrat de cession passé avec l'exploitant agréé ou l'intermédiaire 
déclaré pour les déchets d'emballage. Le contrat mentionnera la nature et les 

quantités de déchets d'emballage pris en charge. 

Ce registre est mis, à sa demande, à la disposition du service chargé de l'inspection des instaïlations 
classées. 

3.3.6. Application de l’arrêté ministériel du 4 janvier 198$ 

L'exploitant esttenu de se conformer aux dispositions de l’arrêté ministériel du 4 janvier 1985, 
notamment en ce qui concerne l'émission d'un bordereau de suivi. 

Les déchets visés par les obligations définies aux $ 3.3.5. et 3.3.6. sont ceux de l'annexe I de l'arrêté 
ministériel du 4 janvier 1985 et de l'article 3 du décret du 19 août 1977. 

3.3.7. Traitements internes 

En l'absence d'autorisation préfectorale tout traitement, prétraitement par voie physico-chimique, 
par incinération ou toute mise en décharge sont interdits. 

3.3.8. Huiles usagées 

Les huiles usagées sont éliminées conformément au décret du 21 novembre 1979 modifié portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et aux textes subséquents. 

3.3.9. Déchets d'emballages 

En vertu du décret du 13 juillet 1994 réglementant l'élimination des déchets d'emballages dont les 
détenteurs ne sont pas les ménages, l'exploitant est tenu : 

+ soit d'éliminer ou de faire éliminer ses emballages par valorisation matière ou 
énergétique dans des installations agréées, 

soit de les remettre à un intermédiaire assurant une activité de transport, négoce, 
courtage de déchets régis par l'article 8 du décret susvisé. 

Dans le cas de cession des déchets à un tiers, celle-ci doit faire l'objet d'un contrat. 
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3.4. Prévention des nuisances sonores 

3.4.1. Prévention 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

3.4.2. Transport - Manutention 

Les véhicules de transport et les matériels de manutention éventuellement utilisés dans le cadre des 
activités de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage doivent être conformes 

aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

3.4.3. Avertisseurs 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc. …) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

3.4.4, Niveaux limites 

Les niveaux limites de bruit exprimés en dB(A) engendrés par le fonctionnement de l'établissement 
ne devront pas excéder les valeurs suivantes en limite de propriété : 

  

65 dB(A) 55 dB(A) 

3.4.5. Définitions 

3.4.5.1. Zones d’émergence réglementée 

Elles sont définies comme suit : 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...) 

Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date du présent arrêté d’autorisation. 

L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du 
présent arrêté dans les zones constructibles définies ci dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasses.) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 
destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.
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3.4.5.2. Émergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalent pondérés À du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les 

niveaux sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt). 

3.4.6. Émergences admissibles 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones d’émergence réglementées telles que 

définies dans l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 : 

    
  

supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 64B(A) 44B(A) 

supérieur à 45 dB(A) 5dB(A) 3dB(A)           
3.4.7. Contrôle des valeurs d’émission 

L'exploitant doit faire réaliser régulièrement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore 

de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi aux emplacements les plus 

représentatifs des bruits émis par son établissement. 

L'exploitant ouvre un regisire dans lequel il reporte les éléments suivants : 

+ carte localisant toutes les zones d’émergence réglementées existantes au moment 

de la notification de l’arrêté, 

+ la définition des points de mesure dans les zones précédentes, 

+ la fréquence des mesures de bruits à effectuer. 

Les éléments constituant ce registre doivent être soumis à l’approbation de l’inspecteur des 

installations classées. 

La mesure des émissions sonores est réalisée selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté 

ministériel du 23 janvier 1997. 

La durée de chaque mesure sera d’une demi-heure au moins. 

En cas de non-conformité, les résultats de mesure seront transmis à l’inspecteur des installations 

classées accompagnés de propositions en vue de corriger la situation.
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3.4.8. Vibrations 

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux admissibles ainsi que la mesure 
des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à 
la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées 

4. PRÉVENTION CONTRE LA LÉGIONELLOSE - TOURS AÉRORÉFRIGÉRANTES 

4.1. Objectifs et champ d’application 

Les systèmes de refroidissement mettant en œuvre une dispersion d'eau dans un flux d'air, désignés 

également sous le vocable « tour aéroréfrigérante », sont soumis aux obligations définies ci-après en vue de 

prévenir l'émission dans l’atmosphère d'aérosols contaminés par des bactéries Legionella. 

Est considéré comme faisant partie d’un système de refroidissement au sens du présent arrêté, 

l’ensemble des installations, bacs, bassins, canalisations, composant le circuit d'eau en contact avec l'air y 

compris le circuit d’eau d’appoint (jusqu’au dispositif de disconnexion dans le cas d’un appoint par le 
réseau public), et l'ensemble évaporatif qui leur est lié. 

Les systèmes de refroidissement sont aménagés et exploités en prenant toutes dispositions pour 
éviter la prolifération bactérienne et l’émission d’aérosols dangereux pour la santé des personnes exposées. 
Ces dispositions comprennent a minima le respect des prescriptions du présent arrêté. 

Les systèmes de refroidissements visés sont : 

  

  

  

  

NOM DU UNITE PERIODICITE TYPE DE PERIODICITE 

SYSTEME ARRET VIDANGE ANALYSES 
POSSIBLE 

Tour 1 Climatisation du | Annuel Complète Mensuelles 
centre commercial 

Tour 2 Climatisation du | Annuel Complète Mensuelles 

centre commercial 

Tour 3 Climatisation du | Annuel Complète Mensuelles 

centre commercial           
  

Ces systèmes sont implantés conformément au plan joint au présent arrêté. 

AMENAGEMENT DES INSTALLATIONS 

4.2. Protection vis-à-vis des contaminations extérieures 

Les prises d’air doivent être implantées et le cas échéant protégées, de façon à minimiser les apports 
extérieurs susceptibles de contaminer l’eau en circulation dans la tour, ou d’y introduire des nutriments. 

L'alimentation en eau ne doit pas se faire à partir d'un réseau d'eau stagnante. 

L'alimentation en eau d'appoint du système de refroidissement répond aux exigences normatives et 
réglementaires habituelles et est dotée d'un compteur.
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4.3. Prévention de l’entartrage et de la corrosion 

Les matériaux en contact avec l’eau sont choisis en fonction du contexte de fonctionnement de 
linstallation afin de prévenir les phénomènes de corrosion et d’entartrage. 

Au cours de la vie de l'installation, et notamment en fonction des observations effecmées, 
lexploitant devra envisager et apporter tous les changements de matériaux utiles et possibles pour la 
réduction des phénomènes sus-visés. 

Un dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un 
niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l’eau. 

4.4. Prévention de la formation du biofilm 

L’exploitant prend toutes dispositions pour limiter au strict minimum les tronçons de canalisation 
“constituant des bras morts, c’est à dire dans lesquels l’eau ne circule pas, ou circule mal, de façon non 
turbulente. 

4.5. Protection du réseau d’alimentation 

Le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni, en amont des 
installations de réfrigération, d'un dispositif permettant d'éviter tout phénomène de remontée d'eau souillée 
dans le réseau public et dans le réseau d'eau potable alimentant le centre commercial. 

4.6. Limitation des rejets d’aérosols 

L'exploitant s'assure de la présence d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires 
constituant un passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement 
avant rejet. 

Le taux d'entraînement vésiculaire doit être inférieur à 0,01 % de débit d'eau en circulation dans 
l'installation. 

Les rejets d'air potentiellement chargé d’aérosois ne sont effectués ni au droit d'ine prise d'air, ni au 
droit d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de 
gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

4.7. Accessibilité 

Les différents tronçons composant le circuit d’eau doivent être aménagés pour permettre et faciliter 
les visites, les vidanges, les nettoyages. 

4.8. Prises d’échantillons 

Le circuit d’eau doit être aménagé pour permettre et faciliter les prélèvements pour mesures et 
analyses de Legionella. 
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EXPLOITATION ET MAINTENANCE 

4.9. Pilotage de l'installation 

L’exploitant prend des dispositions afin de limiter la formation du biofilm, les phénomènes 
d’entartrage, de corrosion, et la prolifération des Legionella. 

A cette fin, des dispositions telles que l’injection maîtrisée de biodispersant et/ou de bactéricide 
dans le circuit d'eau, la mise en œuvre de procédés physiques, le prétraitement de déminéralisation de 
l’eau, doivent être prises et convenablement gérées afin en particulier de rechercher en permanence les 
bons compromis entre les différents objectifs fixés à l’alinéa précédent. 

En particulier, l’utilisation de substances chlorées, sera conduite avec une attention particulière eu 
égard à l’accentuation des risques de corrosion et/ou de perte d’efficacité, dans certaines conditions 
physico-chimiques d’utilisation. 

…. … À-minima, l’exploitant surveillera périodiquement et au moins deux fois dans la période allant 
dej juin à septembre, les indicateurs de bon fonctionnement des installations suivants : 

- volumes d’eau consommés mensuellement ; 

- température ; 
- conductivité ; 

- PH; 
- titre hydrotimétrique ; 

-_ titre alcalimétrique complet ; 
-__ chlorures; 

- flore totale ; 

- concentration en biocide. 

Le garnissage d’échange calorifique et les parties périphériques (pare-gouttelettes, caisson, 
canalisations) sont maintenus propres et dans un bon état de surface pendant toute la durée de 
fonctionnement du système de refroidissement. 

L’exploitant s'assure du bon état de marche du dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires. 

L’exploitant dispose de réserves suffisantes de produits de traitement pour faire face à des 
irrégularités d’approvisionnement. 

Les appareils de traitement des eaux ( en particulier les dispositifs permettant l'injection du biocide, 
du biodispersant, etc.) et les appareils de mesure (pH-mètre, conductivimètre, etc.) doivent être 
correctement entretenus et maintenus conformément aux dispositions définies par le constructeur ou 
installateur de ces appareils. En cas de dérive ou de non-fonctionnement de ces appareils, l'exploitant doit 
mettre en place une procédure de fonctionnement en mode dégradé permettant de garantir un 
fonctionnement dans les plages prédéfinies. 

4.10. Vidange et nettoyage de l’installation 

Un entretien et une maintenance adaptés sont mis en place afin de limiter la prolifération des 
Legionella.
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Le système de refroidissement est vidangé et nettoyé : 

- en cas de dérive importante des paramètres de pilotage de l'installation sur le plan des risques 

d’entartrage, ou de la prolifération des Legionella ; 

- et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange et de nettoyage comportent : 

- une vidange complète du circuit d'eau ; 

- un nettoyage mécanique et/ou chimique des bacs, canalisations, garnissages et parties 

périphériques ; 
- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des Legionella a été 

reconnue, tel que le chlore ou tout autre bactéricide présentant des garanties équivalentes. 

Cette désinfection s'appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en amont de 

l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l'égout soit récupérées et 

éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des 

installations classées. Les rejets à l'égout ne devront pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des 

milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages. 

4.11. Maintenance du circuit d’eau pendant les périodes d’arrêt 

Lors d’un arrêt prolongé programmé, le circuit ne doit pas être laissé en eau : il est vidangé et séché. 

Sauf impossibilité sur certains tronçons, des dispositions sont prises pour assurer sa ventilation afin de le 

maintenir sec. Une inspection est réalisée et le nettoyage prescrit à l’article 4.10. est réalisé. 

Une désinfection supplémentaire est réalisée au moment de la remise en service. 

4.12. Protection du personnel 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 

intervenant à l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d'être exposés par 

voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols 

biologiques, gants..), destinés à les protéger contre l'exposition : 

- aux produits chimiques ; 

- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

4.13. Compétence des intervenants 

Les besoins en formation des personnels associés à la prévention des risques liés à la présence de 

Legionella sont identifiés. 

Les personnels associés à la prévention et au traitement des risques liés à la présence de Legionella, 

à tous les niveaux de l'organisation, doivent être désignés et formés. 

Les fonctions de ces personnels sont décrites.
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L'organisation de la formation ainsi que la définition et l'adéquation du contenu de cette formation 

sont explicitées. 

Le personnel extérieur à l'établissement mais susceptible d'être impliqué dans des opérations liées à 

la gestion du risque « Legionella » est identifié. Les modalités d'intervention de ce personnel sont 

explicitées. 

PRELEVEMENTS ET ANALYSES DE SUIVI PAR L’EXPLOITANT 

4.14. Fréquence des prélèvements et analyses 

Des prélèvements, des analyses microbiologiques et physico-chimiques, des tests, sont réalisés par 

l'exploitant périodiquement afin d’apprécier l'efficacité des mesures de prévention. Leur nature, leur 

fréquence, les modalités de mesures, ainsi que les mesures de prévention à prendre en fonction des 

résultats sont déterminées par l’exploitant afin de permettre la détection et l'intervention précoces en cas de 

"perte d'efficacité des mesures préventives. . por pores 

Ce dispositif de surveillance et d’intervention fait l’objet d’un descriptif écrit par l’exploitant sous 

la forme d’un plan de suivi. 

Le plan de suivi est intégré ou joint au carnet de suivi. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de 

leurs effets sur l’environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella selon la norme AFNOR T 90-431 estau 

minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. Cette fréquence sera le cas 

échéant revue, en accord avec l'inspection des installations classées, sur la base d’une étude justificative 

particulière fournie par l'exploitant au regard du retour d’expérience de l'installation, de l’utilisation de 

traitements en continu, des tests de suivi de la qualité de l’eau, des mesures relatives aux autres indicateurs 

suivis, sur une période suffisamment longue. 

S’il s’agit d'évaluer l'efficacité d’un traitement de choc, les prélèvements sont effectués avant et au 

moins 48 heures après le traitement de choc. 

4.15. Choix du faboratoire 

Les analyses des Legionella, sont confiées à un laboratoire réalisant des analyses de Legionella 

suivant la norme AFNOR T 90-431 ef participant à un réseau d’intercalibration. Le laboratoire doit de 

plus appartenir à l’une des trois catégories de laboratoires qualifiés ci-après : 

- laboratoires qui réalisent les analyses de Zegionella et qui sont agréés par le ministre chargé de la 

santé pour le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine, 

-__ laboratoires agréés par le ministre chargé de la santé pour les eaux minérales, 

- laboratoires accrédités COFRAC pour le paramètre « Legionella » (programme 100.2). 

En cas de besoin, l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation est effectuée 

par le Centre National de Référence des Legionella (CNR de Lyon).
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4.16. Mode de prélèvement 

Les prélèvements en vue de la recherche des Legionella selon la norme AFNOR T 90-431 sont 

réalisés en priorité par un technicien du laboratoire chargé de l’analyse. 

Le prélèvement doit être effectué sur des eaux en circulation dans le cirouit, en amont du point de 

dispersion de l’eau, ou à défaut dans le bac de récupération des condensats après arrêt de la ventilation, la 

qualité de l'échantillon prélevé étant représentative de celle de l’eau en circulation au point de production 

potentielle de vésicules. Cette représentativité est vérifiée au moyen de mesures de la conductivité en 

différents points, et en particulier en comparaison avec celle de l’eau d'appoint. 

Un point de prélèvement unique est fixé dans le respect de la condition définie ci-dessus, sous la 

responsabilité de l'exploitant, de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses 

successives, avec inscription au carnet de suivi. 

4.17. Conservation des échantillons 

Les échantillons sont analysés selon la norme AFNOR T 90-431, dans un délai de moins de 24 

heures après prélèvement. 

Si ce délai dépasse exceptionnellement 24 heures, sans excéder 48 heures, l'échantillon nécessite 

une réfrigération à 5+3°C. 

Le mode de prise en charge et de conservation de l'échantillon doit garantir l’absence de choc 

thermique capable de stresser les Legionella et de fausser le résultat de lanalyse. En aucun cas 

Péchantilion ne doit être congelé. 

La présence dans l'échantillon de l’agent bactéricide utilisé dans Pinstallation, doit être prise en 

compte : 

- Si possible pour la conservation de l’échantillon, un réactif neutralisant étant placé dans le 

flacon de prélèvement ; 
- Eten tous cas pour l’interprétation des résultats. 

4.18. Rapport d'analyse 

Les résultats doivent figurer sur le rapport d’analyse sous la forme suivante : 

-  Legionella............ ss UFC/litre ; 

- dont Legionella pneumophila...….......................…..... UFC/litre. 

Le rapport d’analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l'échantillon : 

- coordonnées du bâtiment et type d’installation ; 

- date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 
SE CUT 

- nom du préleveur et nom de l’agent de l’exploïtation présent ; 

- référence et localisation des points de prélèvement ; 

- aspect de l’eau prélevée : couleur, turbidité, dépôt ; 

- conductivité de l’eau au lieu du prélèvement. 

Le rapport d'analyse indique la nature chimique des traitements mis en œuvre dans l’installation et 

la durée écoulée depuis la dernière désinfection.
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Les résultats obtenus doivent faire l’œuvre d’une interprétation commune microbiologiste- 

exploitant et, si nécessaire, entraîner la mise en œuvre d’actions correctives. 

Le rapport d’analyse doit permettre d’assurer la traçabilité du respect des prescriptions fixées 

par le présent arrêté. 

L’inspecteur des installations classées peut demander à tout moment l’envoi des bulletins d’analyse, 

à titre de contrôle inopiné. 

PRELEVEMENTS ET ANALYSES DE CONTROLE DECLENCHES PAR L'INSPECTION DES INSTALLATIONS 

CLASSEES 

4.19. Déclenchement et réalisation de contrôles 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements 

-- et analyses supplémentaires, y compris-en déclenchant un contrôle de façon.inopinée, par contact direct. 

avec le laboratoire, et sans que l’exploitant ait été informé au préalable. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 

laboratoire qualifié choisi en concertation avec l’exploitant. 

Copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations 

classées par l’exploitant, dés leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

DISPOSITIONS CONTRACTUELLES AVEC LES LABORATOIRES D’ANALYSE 

4.20. Dispositions contractuelles avec les laboratoires d’analyse 

L'exploitant prend des dispositions contractuelles avec le laboratoire qu’il charge des prélèvements 
et analyses, pour le respect des dispositions fixées par le présent arrêté. 

L'exploitant prend également des dispositions contractuelles avec ce laboratoire pour qu’en cas 
de dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau : 

- il soit prévenu des résultats d'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) ; 
- et que cette information soit transmise directement par le laboratoire et simultanément à 

l'inspection des installations classées et à la direction départementale de l’action sanitaire et sociale. 

Cette disposition concerne l’ensemble des analyses effectuées sur l’installation. 

MESURES EN CAS DE MISE EN EVIDENCE D’UNE PROLIFERATION BACTERIENNE 

4.21. Mesures en cas de prolifération bactérienne importante 

En cas de prolifération bactérienne importante, l’exploitant prend des dispositions pourrenforcer le 
traitement bactéricide en application du plan de suivi prévu à l’article 4.14., ou pour vidanger et nettoyer 
l'installation selon les modalités fixées à l’article 4.10.
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Si les résultats des analyses en Legionella selon la norme AFNOR T 90-431, réalisées en 

application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une concentration en 

Legionella supérieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les plus 

brefs délais l’installation selon une procédure d’arrêt d’urgence qu’il aura préalablement définie. 

L'exploitant envoie parallèlement à l'inspection des installations classées et à la direction 
départementale de l’action sanitaire et sociale les résultats des analyses incriminées et une note précisant 
les dispositions prises conformément à l’article 4.28. 

I Arrêt de l'installation 

L'exploitant stoppe dans les plus brefs délais les émissions à l’atmosphère et le fonctionnement du 
système de refroidissement. 

L'exploitant procède immédiatement après l’arrêt à la vidange et au nettoyage suivant les 
prescriptions fixées à l’article 4.10. 

IT - Mesures avant remise en service de l’installation : 

L'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement des bactéries 

Legionella dans l’installation, ou à l’approfondissement des études existantes. 

Cette analyse est conduite avec la participation : 

- du personnel de conduite et d’entretien de l'installation ; 
- d’un microbiologiste du laboratoire chargé des analyses ou de l’entreprise chargée du 

traitement de l’eau ; 

- de personnes formées à la méthode d’analyse du risque mise en œuvre. 

L'analyse de risques conclut par la définition d’un calendrier d’actions de réduction des risques de 
contamination portant sur l’aménagement des installations et/ou leur conduite, et/ou leur suivi. 

L'exploitant met en place des mesures d’amélioration de la sécurité biologique de l’installation. 

L’exploitant définit les modalités de vérification de l’efficacité de ces actions avant et après remise 
en service de l’installation, telles que mesures, tests, analyses. 

Le jour de remise en service est défini comme jour J pour L'application des prescriptions ci-après. 

I - Mesures après remise en service de l’installation 

L'exploitant vérifie immédiatement après remise en service, l’efficacité du nettoyage et des autres 
mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

La période prescrite à l’article 4.14. entre deux prélèvements pour dosages en Legionella selon la 
norme AFNOR T 90-431 n’est ramenée que progressivement à sa valeur maximale : 

- Quarante huit heures après la remise en service (+2), l'exploitant fait réaliser un prélèvement, et une 
analyse en Legionella selon lanorme AFNOR T 90-431. Il prend des dispositions contractuelles avec 
le laboratoire pour qu’en cas d'évolution défavorable de la culture, il soit informé des résultats 
intermédiaires. Dans le cas où la concentration en Legionella en phase intermédiaire indique un 
dépassement possible de la concentration de 1000 UFC / litre, l'installation est immédiatement arrêtée 
et l’ensemble du processus prescrit ci-dessus est renouvelé.
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- L'opération est renouvelée 5 jours plus tard au maximum (J+7). 
- L'opération est renouvelée 10 jours plus tard au maximum (J+17). 
- L'opération est renouvelée 20 jours plus tard au maximum (J+37). 
- Le retour à la normale est considéré comme confirmé et les prélèvements sont ensuite effectués aux 

intervalles maxima prescrits à l’article 4.14. 

En cas de dépassement de la concentration de 1000 UFC/I sur un des prélèvements prescrits ci- 
dessus, l’installation est à nouveau immédiatement arrêtée et l’ensemble des actions prescrites ci-dessus 
sont renouvelées. 

4.22. Mesures en cas de prolifération bactérienne modérée 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent 

mettent en évidence une prolifération bactérienne anormale, mais modérée, l'exploitant renforce les 
mesures de prévention, et adapte son plan de suivi jusqu’à retour à la normale. 

- -Acminima, une concentration en Legionella selon la norme AFNOR. T 90-431 comprise entre-1 000 
et 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, doit conduire l’exploitant à mettre ces dispositions en 
application pour abaisser la concentration en Legionella en dessous de 1000 UFC/1. Dans ce cas, 
l'exploitant fait procéder à une vérification de la contamination en Legionella selon la norme AFNOR T 
90-431 deux semaines au plus tard après le premier prélèvement ayant mis en évidence la concentration 
comprise entre 1 000 et 100 000 UFC/I. Le contrôle est renouvelé toutes les deux semaines tant que la 
concentration reste comprise entre ces deux valeurs. Les résultats de ces analyses sont transmis par 

l’exploitant et dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées accompagnés d’une note 
décrivant les dispositions prises conformément aux dispositions de l’article 4.29. 

A partir de trois analyses consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 UFC/I, 
l’exploitant réalise une analyse méthodique des causes possibles de développement des bactéries 
Legionella dans l’installation. Cette analyse est conduite avec la participation de personnes formées à la 
méthode ; elle conclut par la définition d’un calendrier d’actions de réduction des risques de contamination 
portant sur l'aménagement des installations et/ou leur conduite, et/ou leur suivi. 

L’exploitant met en place des mesures d’amélioration de la sécurité biologique de l’installation. 

4.23. Mesures supplémentaires en cas de Légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités dans le périmètre d'influence 
possible des rejets de l’installation, et sur demande de l’inspecteur des installations classées : 

- un prélèvement pour analyse de suivi selon la norme AFNOR T 90-431 sera immédiatement 
déclenché par l’exploitant, 

- le Iaboratoire sera également chargé d’expédier les souches prélevées au Centre National de 
Référence des Legionella (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de Legionella (et 
confirmation du sérotype). 

Les résultats de ces analyses sont transmis à l'inspecteur des installations classées et à la direction 
départementale de l’action sanitaire et sociale.
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MODIFICATION DES INSTALLATIONS 

4.24. Déclaration des modifications 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier déposé initialement 
en préfecture au titre de la législation des installations classées, doit être portée avant sa réalisation à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

4.25. Maintien des performances 

En cas de modification portant par exemple sur la puissance de ventilation, le débit d’eau, ou le 
corps d’échange, indépendamment du caractère notable de la modification, l’exploitant : 

- s'assure qu’il n’y aura pas d’entraînements vésiculaires supérieurs à ceux initialement prévus ; 

- que le plan de suivi reste adapté à la nouvelle situation. 

En cas de changement des groupes froid, l'exploitant réalisera une étude technico-économique 
visant à remplacer les tours aéroréfrigérantes par un système de refroidissement air/air éliminant tout risque 
de légionellose. 

SUIVI DES PERFORMANCES ET INFORMATION DE L’INSPECTION 

4.26. Carnet de suivi 

L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un carnet de 
suivi qui mentionnera : 

- les volumes d'eau consommée mensuellement ; 

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates / nature des opérations / 

identification des intervenants / nature et concentration des produits de traitement) ; 
- les vérifications et interventions spécifiques des bras morts ; 
- les vérifications et interventions spécifiques des dévésiculeurs ; 
- les modifications apportées aux installations ; 

- les prélèvements et analyses effectuées : concentration en Legionella, température, 
conductivité, PH, TH, TAC, chlorures etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

.- le plan des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de 
refroidissement avec repérage des bras moris, 

- le plan de suivi ; 
- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
- les analyses de risques et actualisations successives. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées et, en cas de cas avérés de légionellose dans le voisinage de la société, aux agents de 

la direction départementale de l’action sanitaire et sociale.
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4.27. Bilan annuel 

Un bilan annuel des résultats d’analyse, du fonctionnement de l'installation, des améliorations 

apportées, et des performances environnementales, est établi chaque année par l’exploitant. 

IL est transmis à inspecteur des installations classées avant le 15 juin de chaque année quel que soit 

le nombre d’analyses effectuées le ou les mois précédant l’établissement du bilan. 

4.28. Information en cas de résultats d’analyse supérieurs à 100 000 UFC/1 

En cas de dépassement du seuil de 100 000 UFC/1 pour la concentration en Legionella, l'exploitant 

en informe immédiatement l'inspection des installations classées et la direction départemental de l’action 

sanitaire et sociale par des moyens rapides tels que télécopie ou courriel avec des précisions sur les 

mesures prises et programmées. Dès réception des résultats du prélèvement à quarante huit heures, un 

rapport global sur l'incident est transmis à l’inspection des installations classées. L'analyse des causes est 

jointe à ce bilan. Le bilan inclut l’ensemble des mesures de vidange, nettoyage, actions correctives mises 

en place avant remise en service, et calendrier des actions programmées. 

4.29, Information en cas de résultats d’analyse supérieurs à 1 000 UFC/ 

En cas de dépassement du seuil de 1 000 UFC/] pour la concentration en Legionella, l’exploitant 

transmet les résultats des analyses à l’inspecteur des installations classées et la direction départemental de 

l’action sanitaire et sociale au fur et à mesure de leur réception avec des commentaires sur les mesures 

prises et la vérification de leur efficacité, jusqu’à l'obtention d’un résultat d’analyse inférieur à 1 000 

UFC/L 

4.30. Information spécifique 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment communication des résultats 

des analyses déjà effectuées. 

5. PRÉVENTION DES RISQUES 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent sans préjudice des prescriptions réglementaires 

applicables aux Établissements Recevant du Public. 

5.1. Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant prend toutes dispositions pour prévenir les incidents et les accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 
mesures appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des risques. Il met en place le dispositif 
nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels. 

5.2. Consignes 

5.2.1. Consignes en cas d'accident 

Le personnel est formé aux dangers présentés par les matières mises en œuvre, les précautions à 

observer et les mesures à prendre en cas d'accident. Il dispose de consignes de sécurité et d'incendie pour la 
mise en œuvre des moyens d'intervention, l'évacuation des personnels et l'appel aux moyens de secours 

extérieurs. 
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Ces consignes définissent notamment la mise en œuvre de dispositifs permettant de confiner sur le 
site les eaux d'extinction d'incendie en cas de sinistre (arrêt des pompes de relevage. ….). 

Les informations recueillies par les différents systèmes de détection automatique d'incendie et la 
mise en œuvre des alarmes doivent pouvoir être répercutées dans le centre commercial et inversement. 

5.2.2. Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements divers, principalement ceux 
susceptibles de contenir des matières toxiques ou dangereuses sont obligatoirement écrites et comportent 
explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires, 

lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux d'entretien ou de modification. 

5.3. Prévention des risques d'incéndie et d'explosion 

Dans les locaux techniques de l'établissement, il est interdit de fmer ou d'apporter des feux nus en 
dehors des conditions décrites ci-dessous. 

Tous les travaux de réparation ou de maintenance sortant du domaine de l'entretien courant ou 

mettant en œuvre une flamme nue ou des appareils générateurs d'étincelles ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d'un permis de feu ou de travail dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il 
aura nommément désignée. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles définies par une consigne particulière 
établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu ou de travail. 

Cette consigne définit les conditions de préparation, d'exécution des travaux ainsi que celles de 
remise en service des installations. 

Le nombre de permis de feu ou de travail délivré est compatible avec Le respect de la sécurité tant 
au niveau général qu'au niveau des règles minimales de surveillance. 

5.4. Affichages -— diffusion 

Les consignes de sécurité font l'objet d'une diffusion sous forme adaptée à l'ensemble du personnel 
à qui elles sont commentées et rappelées en tant que besoin. 

Celles relatives à la sécurité en cas d'incendie sont de plus affichées et comportent au minimum : 

+ La liste et l'emplacement des matériels d’extinction et de secours et le personnel chargé de sa 
mise en œuvre, 

+ Les personnes désignées pour diriger l’évacuation des occupants, 
+ Les moyens d’alerte et les personnes chargées de cette tâche, 

+ L'adresse et le numéro d’appel téléphonique des sapeurs-pompiers (18), 
+ Les interdictions de fumer et de pénétrer avec une flamme nue dans les parties présentant des 

risques d’incendie. 
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5.5. Intervention des secours extérieurs 

Pour faciliter l'intervention des services de secours en cas de sinistre, une personne est chargée de 

les diriger vers le lieu du sinistre. 

5.6. Information du personnel 

L'exploitation est comprise dans le périmètre de sécurité de l'entreprise Grande-Paroisse située à 
Grand-Quevilly, périmètre défini dans le Plan Particulier d'Intervention de l'agglomération de Rouen. 

L'exploitant doit prendre en compte l'existence de ces zones dans son organisation interne. En 

particulier, il procédera à l'information du personnel sur les risques technologiques majeurs. 

..5.7. Poste de déchargement 

L'aire de dépotage de fioul est étanche, imperméable et incombustible, Elle est associée à une 
cuvette de rétention capable de recueillir tout écoulement accidentel. 

Les opérations de déchargement sont confiées exclusivement à du personnel averti des risques en 

cause et formé aux mesures de prévention à mettre en œuvre et aux méthodes d'intervention à utiliser en 

cas de sinistre. 

Avant d'entreprendre les opérations de déchargement, sont vérifiés : 

e la quantité de produit à décharger, 

e la disponibilité des capacités correspondantes, 

e la compatibilité des équipements de déchargement, celle de la capacité 
réceptrice, celle de son contenu. 

5.8. Organes de manœuvre 

Les organes de manœuvre importants pour la mise en sécurité de l'installation et pour la maîtrise 
d'un sinistre éventuel, tels que vannes de gaz, coupure alimentation BT, arrêts coups de poing... sont 
implantés de façon à rester manœuvrables en cas de sinistre et/ou sont installés de façon redondante et 

judicieusement répartis. 

5.9. Électricité dans l'établissement 

5.9.1. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et textes réglementaires en 

vigueur. En particulier : 

- l'établissement est soumis, pour les locaux techniques, aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 

1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la 
législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion ;
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- les installations électriques sont réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 

1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre IT du code du travail (titre INT : hygiène, sécurité et 
conditions de travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent 
en œuvre des courants électriques. 

5.9.2. Matériels électriques de sécurité 

Dans les parties des installations visées se trouvant en "atmosphères explosives", les installations 
électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatifaux 
appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles doivent être 
réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et être entièrement constituées de 
matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les 
atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible présence et une courte 
durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité 
industrielle qui, en service normal, n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de 
provoquer une explosion. 

‘Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être ” 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 

produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

5.9.3. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur 
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 
octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre 
de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

Les non-conformités éventuelles relevées à l'occasion de ces vérifications donnent lieu à des actions 

correctives mises en œuvre sans délai et conformément aux normes en vigueur. 

5.9.4. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et reliés par des 
liaisons équipotentielles. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art compte tenu notamment 
de la nature explosive ou inflammable des produits. Elle est distincte de celle du paratonnerre, la valeur de 
résistance de terre est maintenue inférieure aux normes en vigueur. 

5.9.5. Protection des installations électriques contre les poussières 

En vue de prévenir l’inflammation des poussières, tous les appareillages électriques susceptibles de 

donner des étincelles tels que moteurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe-circuit, etc., est 

convenablement protégé et fréquemment nettoyé. 

L'emploi de l'air comprimé pour le nettoyage est interdit. 

5.9.6. Alimentation de sécurité 

Une alimentation de sécurité, indépendante de l'alimentation normale, permet l'alimentation 

automatique des installations assurant notamment : 

- les systèmes de ventilation forcée ; 

- les installations de sprinklage.
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5.10. Risques liés à la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la 
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre les effets de la foudre, 
conformément à l’arrêté ministériel du 28 janvier 1993 et à ses circulaires d’application du 28/01/93 et 
28/10/96 ainsi qu'aux normes NFC 17-100 ou NFC 17-102. 

En particulier, tous les moyens de protection préconisés dans l'étude préalable foudre du 10 juillet 

2003 sont mis en œuvre. 

5.11. Entretien - vérifications 

| Les installations pouvant être à l'origine d'incident ou d'accident ainsi que les moyens de 

surveillance, de prévention, de protection et d'intervention font l'objet de vérifications ef d'entrètiens aussi 
nombreux que nécessaires afin de garantir leur efficacité et fiabilité. 

Il convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

Les opérations correspondantes sont programmées et effectuées sous la responsabilité de 

l'exploitant. 

Les vérifications doivent faire l'objet d'une inscription sur un registre ouvert à cet effet avec les 

mentions suivantes : 

« date et nature des vérifications, 

° personne ou organisme chargé de la vérification, 

* motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un accident et, dans 
ce cas, nature et cause de l'accident. 

5.12. Moyens nécessaires pour lutter contre un sinistre 

Outre les moyens dont dispose l'établissement recevant du public, l'exploitant dispose pour les 
locaux techniques des moyens pour lutter efficacement contre l'incendie. Ces moyens sont suffisamment 

denses et répondent aux risques à couvrir. 

En particulier, la défense intérieure contre l’incendie est assurée par : 

- des extincteurs de type et de capacité appropriés en fonction des classes de feu définies par la 
norme NFS 60100 ; les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les produits stockés. Ces appareils sont repérés, fixés (pour les portatifs), accessibles en toutes 
circonstances et placés sous contrat d'entretien. Leur nombre et leurs caractéristiques sont fonction 

des risques présentés par l' établissement et déterminés sous l'entière responsabilité de l'exploitant 
(au moins un appareil pour 200 m° ou fraction de 200 m°) ; 

- un réseau de sprinklage implanté et entretenu selon les règles de l'art. Ce réseau couvre les 
zones à risques définies par l'exploitant et a minima le local des groupes froid. 

Il est alimenté a minima par deux réserves de 20 m disponibles en permanence.
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5.13. Détection feu 

Les locaux techniques présentant des risques d'incendie sont équipés dans un délai de 2 ans suivant 
la notification du présent arrêté d'un système de détection de feu ou de chaleur qui déclenche une alarme et 
une localisation des zones de dangers au niveau du poste de sécurité. 

5.14. Caractéristiques des constructions et aménagements 

5.14.1. Comportement au feu 

Les locaux techniques à risques particuliers d'incendie, et en particulier les locaux renfermant les 
groupes froid, le groupe électrogène et les stockages de fioul, sont constitués de matériaux de classe M.0.. 
Le sol est imperméable et mcombustible. 

- Ces locaux. sont isolés entre eux et des locaux recevant du public par des-parois verticales et 
planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures et des portes coupe-feu de degré 1 heure. 

5.14.2. Conduits et gaines 

Conduits et gaines sont disposés ou construits de façon à être protégés des chocs, de la corrosion et 
de l'incendie. 

En particulier : 

- les conduits de liquides inflammables et notamment de fioul destiné à l'alimentation du groupe 
électrogène sont placés dans une gaine réalisée en matériaux classés en catégorie M.0. du point de 
vue de leur réaction au feu et coupe-feu de degré trois heures, le vide étant comblé par des 
matériaux inertes pulvérulents ; 

- fous les conduits ou gaines susceptibles de mettre en communication les locaux techniques 
entre eux ou des locaux voisins sont coupe-feu de degré équivalent aux conditions définies au 
paragraphe 5.14.1.. 

5.143. Ventilation 

Les locaux renfermant le groupe électrogène et les groupes froid sont convenablement ventilés. Le 
débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

La ventilation est assurée mécaniquement par des ventilateurs d'extraction et en tant que besoin 
d'admission d'air. Les ventilateurs d'extraction doivent pouvoir être utilisés en désenfumage. 

5.15. Sorties — dégagements 

Les portes des locaux techniques sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 
circonstances et leurs accès convenablement balisés. 

Les issues de secours sont libres d'accès en permanence. Elles sont signalées et balisées. En outre, 
un éclairage de sécurité est installé conformément à l'arrêté du 26 février 2003 relatif aux circuits et 
installations de sécurité.
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Les portes servant d'issues de secours sont munies de ferme-portes et s'ouvrent pat une manœuvre 

simple au moyen d'une barre anti-panique, dans le sens de la sortie. 

5.16. Contrôle des accès 

L'accès aux locaux techniques n'est autorisé que pour le personnel d'exploitation. Is sont fermés à 
clé en permanence. 

Les interdictions d'accès au public sont affichées de manière très visible aux endroits appropriés. 

6. DISPOSITIONS DIVERSES 

6.1. Contrôle 

L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux ou-de déchets ainsi que l'exécution de mesures de 
niveaux sonores de l'installation. Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant. Cette prescription 
est applicable à l'ensemble de l'établissement. 

6.2. Transfert - Changement d'exploitant 

Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessitera une nouvelle demande 
d'autorisation. 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire la 
déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

6.3. Annulation - Déchéance - Cessation d'activité 

La présente autorisation cessera de produire effet au cas où l'installation n'aura pas été mise en 
service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'aura pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

En cas de mise à l'arrêt définitif, l'exploitant doit en informer le préfet au moins un mois avant la 
date d'arrêt. 

Simultanément, l'exploitant doit adresser au Préfet, un dossier comprenant : 

- le plan à jour des emprises des installations mises à l'arrêt ; 
- un mémoire sur l'état du site comprenant au moins : 

+ Les mesures prises en matière d'élimination de produits dangereux résiduels et déchets ; 
+ Les mesures envisagées ou prises pour la dépollution des eaux et sol éventuellement pollués ; 
+ Les mesures de surveillance qu'il s'engage à exercer après l'arrêt des installations. 

L'exploitant doit remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 
dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L511-1du titre 1° du livre V du Code de l'Environnement.



6.4. Échéancier 

   

29 

Contrôle d'étanchéité et du niveau de fluide 
des installations de réfrigération. 

  

annuel 

  

  

  

4.10. Vidange et nettoyage du système de annuels 
refroidissement. 

4.14. Analyses des legionella selon la norme mensuelles 
AFNOR T 90-431. 

4.27. Bilan relatif au fonctionnement du système annuel (avant le 15 juin de 
de refroidissement. chaque année) 
    5.13.   Détection feu.   2 ans   
 


